
5 décembre
Arbre de Noël - Sou des écoles

Foyer communal.

13 décembre
Saucisses à l’alambic - La Grêle

Arcisse.

10-11 janvier 2015
Journées boudins - FNACA et Sou.

17 janvier

Assemblée générale - Pétanque.

18 janvier
Cérémonie des voeux du Maire.
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Arbre de Noël.
C’est avec un immense plaisir que nous vous convions à l’arbre de Noël 

du Sou le 5 décembre, à partir de 16h30 pour partager un bon moment 

entre familles.

Pour les grandes lignes : 

     16H45 Goûter offert aux enfants

     17H15 Spectacle des enfants 

     18H30 Retraite au fl ambeaux (1€ le lumignon)

     19H30 Arrivée du père Noël

Une buvette/restauration à prix doux est prévue sur place pour vous 

permettre d’attendre le père Noël dans la bonne humeur et la convivialité.

Vous pourrez en profi ter pour venir chercher votre sapin afi n de préparer 

pour vos enfants le plus magnifi que Noël qu’ils  aient connus.

Les coups de main sont les bienvenus pour préparer et encadrer cette 

manifestation. Vous pouvez vous faire connaitre :

- grâce au lien Doodle diffusé précédemment 

- en envoyant un mail à l’adresse du Sou

- ou auprès des membres du bureau. 

Rappel cotisation

Pour celles et ceux qui auraient oublié de régler la cotisation de début 

d’année, il n’est jamais trop tard pour bien faire. 

Nous vous rappelons que c’est grâce à vos cotisations et à nos 

manifestations que nous pouvons offrir quelques divertissements à nos 

chers bambins.

Sans votre aide et votre participation, adieu voyages scolaires, 

abonnements aux revues et autres jeux d’école!

Prochaines manifestations :

Nos prochaines manifestations sont enfi n fi xées. Pour éviter de les 

oublier, notez-les sur vos tablettes.

10 janvier 2015 : Boudins et andouilles des Rois en collaboration avec la 

FNACA.

31 janvier 2015 : Loto

12 avril 2015 : Randonnée pédestre/VTT en collaboration avec le 

Décembre  2014

Speedminton

27 juin 2015 : Kermesse

10 octobre 2015 : Brioches

6 décembre 2015 : Arbre de Noël

Nous tenons à remercier tous les parents et amis qui répondent régulièrement présent à nos appels.

Venez nombreuses et nombreux une fois encore, des surprises vous attendent...

Grégory, pour le bureau du Sou.
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LE BROYAGE
Une journée de broyage vient d’être organisée avec succès par 

la mairie. Les personnes qui ont apporté leurs branchages ont pu 

repartir avec le broyat afi n de le disposer au pied des arbres, dans 

leur jardin. Cela donne un bon humus en se décomposant et protège 

les plantes du froid l’hiver et du dessèchement l’été. Ce faisant, 

vous faites un geste écologique pour préserver la planète. 

Cette opération sera renouvelée en janvier, après les fêtes de fi n 

d’année, et plusieurs fois dans l’année. La communication sera 

donnée sur le panneau lumineux. 

Depuis l’été dernier, il est interdit de brûler les déchets de taille. 

Vous avez la possibilité de faire du compost avec tous les déchets 

de désherbage; pour les tailles de haies, le broyage est une bonne 

solution. Vous économisez le voyage à la déchetterie. 

CIRCUIT PUMP TRACK
Depuis quelques semaines, des tas de terre se sont amoncelés au 

Revolet. Ce week-end, les travaux ont commencé. Deux pelles se 

sont mises à l’oeuvre afi n de tracer deux circuits pour les vélos.

Ils étaient quatre sur le chantier, pleins d’allant pour réaliser le

travail. 

Bientôt, nos jeunes pourront s’élancer sur ces circuits. 

Il va falloir encore un peu de temps pour tout fi nir.

Le pump track est une boucle constituée d’un enchaînement de

bosses et de virages relevés.

Un seul objectif : conserver - voire augmenter - sa vitesse, en 

enroulant les bosses, en pompant dans les creux et dans les

virages. Et, bien sûr, sans pédaler!

Une excellente école du pilotage, pour tous les âges et tous les 

niveaux.

 

LES CONSCRITS
Pour les fêtes des lumières, les conscrits organisent, le 8 décembre, à partir de 18 heures, une soirée musicale sur 

la place du village avec illumination de l’église. Vente de diots. Le bar du village sera exceptionnellement ouvert 

ce lundi soir. Pensez à allumer vos bougies devant vos fenêtres pour que la fête soit complète.

DERNIERE MINUTE
Un marché (poisson, viande, légumes, vêtements enfants) s’installera chaque mercredi matin sur le parking face 

au foyer communal.
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Le Salagnard

Lundi 6 octobre 2014

Absents : NUGUET Frédérick. Excusés : GIGANDON Marie-Noëlle. Secrétaire : CARREZ Michèle.

M. Raymond CONTASSOT fait remarquer que la longue intervention de Mme Marie-Noëlle GIGANDON n’a 

pas été rapportée. M. le Maire remet les choses au point vis-à-vis de la Communauté de Communes et vis-à-vis du 

Sictom.

M. Raymond CONTASSOT fait remarquer qu’il fallait formuler différemment son  intervention personnelle.

1/ DELIBERATIONS
Subvention menuiseries de la mairie

Demande de subvention pour changer les menuiseries de la mairie. Menuiserie bois.

La subvention s’élève à 40 %. L’entreprise Bonnaz a été retenue. Montant des travaux, 12 100 € HT.

VOTE : pour : 13 -  contre 0 - abstention 0.

Liste de la Commission Impôts directs

Douze titulaires et douze suppléants doivent être nommés.

Sur les douze titulaires et les douze suppléants, six seront choisis. 

VOTE : pour 13 - contre 0 - abstention 0.

Contrat de prévoyance MNT

Protection sociale supplémentaire qui garantit le revenu en cas de longue maladie. Chaque salarié peut compléter les 

garanties avec d’autres modules qui seront à la charge du seul salarié.

Les contrats ont été contractés en groupe; ils doivent être contractés individuellement.

Contrat : 0,97% salarié, 0,34% patronal.

VOTE : 13 pour - contre 0 - abstention 0.

Rattachement de délibération – SEDI – 2e tranche de travaux

L’entreprise TERELEC a été choisie à hauteur des travaux  de 47 837 € HT.

Remplacement de lampadaires + rajout de lampes sur chemin des Champagnes et le chemin piétons, afi n de 

sécuriser les personnes. Parking du Pontet avec éclairage pour la traversée de la route;

80 % à la charge du SEDI, 20 % à la charge de la commune, soit 10 000 €. 

2/ L’ECOLE
Réunion avec les parents. Plutôt positive. Garderie du soir jusqu’à 18h30. Cinq enfants. 

Cantine : La cantine du mercredi ne fonctionne pas, il ne reste que deux enfants.

Le système informatique fonctionne. La facturation est mise en place. Un système avec douchette pour lire les codes 

de chaque enfant mangeant à la cantine éviterait les risques d’erreur. 

Le chalet sera monté pendant les vacances. Il permettra de ranger les vélos de la maternelle. 

3/ RYTHMES SCOLAIRES
Les NAP sont bien installés maintenant, à la satisfaction des enfants et des parents.

Un intervenant ping-pong. Un intervenant musique et un intervenant GRS le vendredi.

Marie-Noëlle BROCHIER et Angélique RAMBAUD à la maternelle le mardi et le vendredi. Jeannine MIOZ avec 

les CP et CE1 le mardi et le vendredi.

Proposition de M. Raymond CONTASSOT : le Syndicat des Marais pourra intervenir au printemps et faire connaître 

le canal du Catelan aux élèves de CM2 afi n de leur montrer la faune et la fl ore. 

4/ VOIRIES
Discussion en cours avec le technicien de la CCBD afi n de réduire la vitesse sur les chemins de la commune.

Changer les stops à Rapillard. Coussins berlinois pour casser la vitesse chemin de Rapillard.

Chemin de Montrond, un «  coussin berlinois » pourra être installé au niveau du chemin de Trieux afi n de ralentir 

LES COMPTES RENDUS DE CONSEIL



la vitesse, des puits perdus seront installés à cet endroit pour récupérer les eaux de ruissellement. 

Chemin de Varézieu, la chaussée sera réparée. Beaucoup de trous et chemin diffi cilement praticable.

Bandes rugueuses à Sicard-le-Bas,  au niveau du chalet, afi n de réduire la vitesse des véhicules venant de Trept.

Modifi cation des places de parking sur la place, près du lavoir, rajout de deux places en stabilisant le bas-côté.

Traçage sur la place d’emplacements de parking, avec un arrêté interdisant le parking sauvage.

Chemin de la Creuse : la rambarde de sécurité  dans le virage va être changée.

Prodépart intervient dans notre commune pendant sept jours. Entretien de l’enrochement chemin de la Creuse; 

Monument aux Morts de Sicard;  chemin près de M. CHAUFFERT.

M. Raymond CONTASSOT fait remarquer que des grilles pour l’écoulement des eaux ne fonctionnent pas ou 

fonctionnent mal.

Envisager la pose de panneaux chemin de la Creuse et Sicard : «10 tonnes sauf desserte locale».

5/ AMENAGEMENT SUR LA COMMUNE
Réunion avec le CAUE prévue le 23 octobre.

A la suite de cette réunion, des propositions seront faites afi n de réaménager la place et de rendre le village plus 

structuré. 

6/ QUESTIONS DIVERSES
Commission Santé  

La réunion a été repoussée au 20 octobre.

Réseaux électriques. 

Une réunion est programmée à Morestel.

Elagage autour des lignes électriques. Les arbres devront être élagués à au moins 3 m au-dessous des lignes.

31 décembre 2015. Tous les gros contrats au-delà de 36 kVA vont être révisés. Le contrat du Foyer communal est 

concerné.

Utilisation des salles

Les salles sont occupées la semaine par les associations.

Les week-end, les associations ont droit à un week-end gratuit pour le foyer et à un week-end gratuit pour le Revolet.

Le Revolet est occupé très régulièrement par les boulistes, souvent un week-end sur deux.

La règle doit être la même pour tous. Négociation avec les associations avant le calendrier des fêtes.

Le problème se pose quand le Revolet est loué à des particuliers et qu’il est quand même utilisé par les boulistes. La 

cohabitation est souvent diffi cile.

Communauté de Communes

Discussion avec d’autres communautés : l’Isle Crémieu, le Pays des Couleurs, Rhône Chartreuse de Porte et les 

Balmes dauphinoises. Que peut-on mettre en commun? Que mutualiser?

Notre Communauté de communes devra se rattacher à une autre ou devra éclater et chaque commune se rapprochera 

d’autres communautés. Seuil d’existence d’une communauté : 20000 habitants.

Le Conseil général disparaissant, alors des compétences seront données à la région, d’autres seront données aux 

communautés de communes : culture, environnement, tourisme. Certaines communautés sont prêtes à fusionner.

Le PLU

Remarque de M. Raymond CONTASSOT : le réseau hydrographique n’est pas présent. Les sous-sols sont interdits 

dans de grandes zones, certaines maisons devraient être surélevées, elles risquent les inondations. Il demande aussi la 

mise à jour du cadastre.

Après lecture, M. CONTASSOT fera ses remarques et les apportera à la mairie pour les donner à M. LATUILLERIE.

Demande d’une prochaine réunion publique, réunion qui pourra être programmée prochainement avant l’enquête 

publique.

Journée environnement.

M. Stéphane PARADIS  nous informe que les supermarchés Leclerc organisent une journée « Nettoyons la nature ». 

Inscription en juin chez Leclerc, qui fournira : sacs poubelles, gilets jaunes, gants, et des jeux pédagogiques aux 

enfants.
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